
Quelles sont les obligations de l'employeur luxembourgeois en
cas de dépassement du seuil de télétravail d'un frontalier ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit, dès le dépassement du seuil de télétravail (34 jours/an pour la France, 25% du

temps de travail pour la sécurité sociale), informer le salarié des impacts, adapter la retenue fiscale, effectuer les

déclarations nécessaires auprès du CCSS, mettre à jour le contrat de travail et assurer la traçabilité des démarches

conformément aux articles L.121-7 et L.261-1 du Code du travail.

Définition

Le dépassement du seuil de télétravail survient lorsqu'un salarié frontalier effectue plus de jours de télétravail que

le maximum autorisé par les conventions fiscales bilatérales ou la réglementation européenne de sécurité sociale

(Règlement CE 883/2004).

Ce dépassement modifie le régime fiscal et social applicable au salarié, entraînant des obligations spécifiques

pour l'employeur luxembourgeois en matière de déclaration, de cotisations et de gestion administrative.

Conditions d’exercice

L'employeur doit mettre en place un système de suivi des jours de télétravail conformément à l'article L.261-4 du

Code du travail. Ce suivi doit permettre de :

Comptabiliser précisément les jours télétravaillés par pays

Anticiper les dépassements de seuils

Documenter les changements de régime fiscal et social

Assurer l'égalité de traitement entre salariés (L.245-2)

Modalités pratiques

En cas de dépassement, l'employeur doit :
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Notifier par écrit au salarié les conséquences fiscales et sociales

Adapter la retenue à la source selon l'article 136 de la Loi modifiée du 4 décembre 1967

Informer le CCSS du changement de législation applicable

Établir un avenant au contrat de travail (L.121-7)

Conserver les preuves des démarches effectuées

Mettre à jour les déclarations sociales et fiscales

La documentation doit être conservée pendant 3 ans conformément à l'article L.261-6.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Implémenter un outil de suivi automatisé des jours de télétravail

Désigner un référent RH pour le suivi des frontaliers

Former régulièrement les managers aux obligations légales

Établir une procédure écrite de gestion des dépassements

Maintenir une communication régulière avec les administrations

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-7 (modification du contrat)

L.261-1 à L.261-6 (télétravail)

L.245-2 (égalité de traitement)

L.414-3 (organisation du travail)

Règlement (CE) 883/2004 :

Article 13 (législation applicable)

Article 16 (dérogations)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 :

Article 136 (retenue à la source)

Conventions fiscales bilatérales applicables

RGPD et Loi du 1er août 2018 sur la protection des données
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Le non-respect des obligations peut entraîner des sanctions administratives, des redressements fiscaux et sociaux, ainsi que des

litiges avec les salariés. Une documentation rigoureuse et un conseil juridique préventif sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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